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33/5. Effets des rayonnements ionisants 

L' Assemhlée générule, 

Pn;ocrnpée par les effets néfastcs qui peuvcnt résulter, 
pour les générations actuelles et futures, des niveaux de 
rayonnemcnt auxquels l'humanité est exposée, 

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955, 
portan! création du Comité scientifique des Nations Unies 
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants, ainsi 
que ses résolutions ultérieurcs a ce sujet, dont la résolution 
32/6 du 31 octobre 1977, 

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité scienti
fique continue ses travaux, 

1 Pour les décisions adoptées sur les rapports de la Commission poli
tique spéciale, voir scct. X.B.3. 
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Consciente de la nécessité de continuer a rassembler des 
informations sur les rayonnements ionisants et a analyser 
leurs cffcts sur l'homme et son environnement, 

Notant l'intention du Comité scientifique de présenter a 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixieme session, un 
rapport faisant le point sur la relation dose-effet aux faibles 
doses d' irradiation, les effets génétiques des rayonne-
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ments, la synergie entre les rayonnements et d'autres 
agents du milieu, les effets non stochastiques des rayon
nements, les sources de rayonnements et les irradiations 
correspondantes de l'etre humain, et les analyses des mo
deles de calcul des doses d'irradiation, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité 
scientifique des Nations Unies pour rétude des effets des 
rayonnements ionisants2

; 

2. Félicite le Comité scientifique de la précieuse 
contribution qu'il a apportée depuis sa création a une 
connaissance et a une compréhension plus larges des ni
veaux, des effets et des dangers des rayonnements 
ionisants; 

3. Prie le Comité scientifique de continuer ses tra
vaux, y compris ses importantes activités de coordination, 
pour mieux faire connaitre les niveaux et les effets des 
rayonnements ionisants de toute origine; 

4. Note avec satisfaction le développement de la co
opération scientifique entre le Comité scientifique et le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement; 

5. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de continuer a apporter son appui afio de per
mettre au Comité scientifique de poursuivre efficacement 
ses travaux et d'assurer la diffusion de ses conclusions au
pres de l'Assemblée générale, de la communauté scíentifi
que et du public; 

6. Exprime sa satisfaction de l'assistance foumie au 
Comité scíentifique par les Etats Membres, les institutions 
spécialísées, l'Agence intemationale de l'énergie atomique 
et les organisations non gouvemementales et les invite a 
accroitre leur coopération dans ce domaine; 

7. Prie tous les Etats Membres, ainsi que les organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouveme
mentales intéressés, de continuer a foumir au Comité 
scientifique de nouveaux renseignements se rapportant a 
ses travaux afio de facíliter l'établissement de son rapport. 

43e séance pléniere 
3 novembre /978 

33/16. Coopération internationale touchant les utili-
sations pacifiques de 1' espace extra-
atmosphérique 

L' Assemblée générale, 

Rappelant sa résolutíon 32/196 A du 20 décembre 1977, 

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisatíons pa-
cifiques de l'espace extra-atmosphérique sur sa vingt et 
unieme session3 , 

Réaffirmant l'intéret commun qu'a l'humanité a favori
ser I'exploration et l'utilisation de l'espace extra
atmosphérique a des fins pacifiques et a poursuivre ses ef
forts en vue de faire profiter tous les Etats des avantages en 
découlant, ainsi que l'importance que revet daos ce do
maine la coopération intemationale, pour laquelle l'Orga
nisation des Nations Unies devrait continuer a constituer 
un centre, 

Se Jélicitant de I'heureuse issue des trois missions 
extra-atmosphériques intemationales récentes, auxquelles 

2 Documents officiels de /' Assemblée générale, trente-troisieme ses
sion, Annexes, point 53 de l'ordre du jour, document A/33/103. 

3 /bid., trente-troisieme session, Supplément nº 20 (A/33/20). 

ont participé, pour la premiere fois daos l'histoire de l'ex
ploration pacifique de l'espace extra-atmosphérique, des 
cosmonautes de la Pologne, de la République démocrati
que allemande et de la Tchécoslovaquie avec des cosmo
nautes de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
daos le cadre du programme ··Intercosmos" de coopéra
tion intemationale touchant les utilisations pacifiques de 
I 'espace extra-atmosphérique, 

Réaffirmant l'importance de la coopération intematio
nale en vue de promouvoir le regne du droit dans l'explo
ration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, 

Rappelant sa résolution 32/ 195 du 20 décembre 1977. 
relative au dixieme anniversaire de l'entrée en vigueur du 
Traité sur les príncipes régissant les activités des Etats en 
matiere d'exploration et d'utilísation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps cé
lestes4, 

1. Fait sien le rapport du Comité des utílísations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore devenus par
ties aux traités intemationaux régissant les utilisations paci
fiques de I 'espace extra-atmosphérique a envisager de ra
tifier ces instruments intemationaux ou d'y adhérer; 

3. Note avec satisfaction qu'a sa dix-septieme session 
le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifi
ques de l'espace extra-atmosphérique a poursuivi : 

a) Ses efforts en vue d'élaborer des projets de príncipes 
régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de 
la Terre aux fins de la télévision directe; 

h) Ses efforts en vue de formuler des projets de prínci
pes concemant les conséquences juridiques de la téléobser
vation de la Terre a partir de l'espace; 

< ·) Ses efforts en vue de déterminer le projet de traité 
concemant la Lune; 

d) L 'examen des questions relatives a la définition ou a 
la délimitation de l'espace extra-atmosphérique et des acti
vités spatiales, en ayant notamment présentes a !'esprit les 
questions relatives a l'orbite des satellites géostationnaires; 

4. F ait sienne la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de I' espace extra-atmosphérique se Ion 
laquelle le Sous-Comité juridique devrait, a sa dix
huitieme session : 

a) Poursuivre, a titre prioritaire : 

i) Ses efforts pour mener a bien l 'élaboration des pro
jets de príncipes régissant l'utilisation par les Etats 
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la té
lévision directe; 

ii) Son examen détaillé des conséquences juridiques de 
la téléobservation de la Terrea partir de l'espace. en 
vue de formuler des projets de principes; 

iii) Ses efforts en vue de déterminer le projet de traité 
concemant la Lune; 

h) Continuer a examiner les questions relatives a la dé
finition ou a la délimitation de l 'espace extra
at~osphérique et des activités spatiales, en ayant notam
ment présentes a I' esprit les questions relatives a I' orbite 
des satellites géostationnaires; 

4 Résolution 2222 (XXI), annexe. 


